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DEPARTEMENT CCOOMMMMUUNNAAUUTTEE  DD’’AAGGGGLLOOMMEERRAATTIIOONN  
DE LA CHARENTE GGRRAANNDDAANNGGOOUULLEEMMEE 

 

 
 

 EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 SEANCE DU 26 SEPTEMBRE 2019 

 
 

 

LE VINGT SIX SEPTEMBRE DEUX MILLE DIX NEUF à 18h00, les membres du 
conseil communautaire se sont réunis au siège de la communauté d'agglomération 
de GrandAngoulême - 25 boulevard Besson Bey à ANGOULEME suivant la 
convocation qui leur a été adressée par Monsieur le Président. 
Date d’envoi de la convocation :  20 septembre 2019 
 
Secrétaire de séance :  Jacques DUBREUIL 
 
 
Membres présents :  
 
Jean-François DAURE, Sabrina AFGOUN, Véronique ARLOT, Anne-Marie 
BERNAZEAU, André BONICHON, Xavier BONNEFONT, Patrick BOURGOIN, 
José BOUTTEMY, Catherine BREARD, Gérard BRUNETEAU, Michel BUISSON, 
Gilbert CAMPO, Monique CHIRON, Jean-Marc CHOISY, Jean-Claude COURARI, 
Bernard DEVAUTOUR, Gérard DEZIER, Jacques DUBREUIL, Georges DUMET, 
Denis DUROCHER, François ELIE, Guy ETIENNE, Annette FEUILLADE-
MASSON, Jean-Jacques FOURNIE, Martine FRANCOIS-ROUGIER, Fabienne 
GODICHAUD, Thierry HUREAU, Isabelle LAGRANGE, André LANDREAU, 
Elisabeth LASBUGUES, Francis LAURENT, Michaël LAVILLE, Bertrand 
MAGNANON, Annie MARAIS, Annie MARC, Jean-Luc MARTIAL, Pascal 
MONIER, Thierry MOTEAU, François NEBOUT, Catherine PEREZ, Dominique 
PEREZ, Yannick PERONNET, Marie-Hélène PIERRE, Bruno PROUX, Christophe 
RAMBLIERE, Jean REVEREAULT, Mireille RIOU, Bernard RIVALLEAU, Gérard 
ROY, Eric SAVIN, Zahra SEMANE, Alain THOMAS, Jean-Luc VALANTIN, Roland 
VEAUX, Philippe VERGNAUD, Anne-Laure WILLAUMEZ-GUILLEMETEAU, 
Vincent YOU,  
 
Ont donné pouvoir : 
 
Anne-Sophie BIDOIRE à Anne-Laure WILLAUMEZ-GUILLEMETEAU, Laïd 
BOUAZZA à Patrick BOURGOIN, Danielle CHAUVET à Elisabeth LASBUGUES, 
Françoise COUTANT à Jean REVEREAULT, Véronique DE MAILLARD à Xavier 
BONNEFONT, Catherine DEBOEVERE à André LANDREAU, Joël GUITTON à 
François ELIE, Philippe LAVAUD à Catherine PEREZ 
 
Excusé(s) : 
 
Jean-Marie ACQUIER, Michel ANDRIEUX, Jacky BOUCHAUD, Bernard 
CONTAMINE, Françoise DELAGE, Denis DOLIMONT, Jeanne FILLOUX, Maud 
FOURRIER, Michel GERMANEAU, Jean-Philippe POUSSET 
 

Délibération  
n° 2019.09.259 
 
Trois-Palis : 
abrogation de la 
carte communale 
et approbation du 
Plan Local 
d'Urbanisme 





Communauté d’agglomération du Grand Angoulême 

La présente délibération pourra faire l'objet d'un recours auprès du tribunal administratif de Poitiers 

 dans le délai de deux mois à compter de sa publication. 1 

 
 

 
 

La commune de Trois Palis a prescrit l’élaboration de son Plan Local d’Urbanisme par 
délibération du conseil municipal du 17 décembre 2013, complétée le 11 février 2014. Depuis 
cette date, la commune a travaillé avec tous les partenaires associés à l’élaboration de ce 
document communal stratégique pour les dix ans à venir, en lieu et place de la carte 
communale. 

 
Le choix d’engager cette procédure vise à mettre ce document d’urbanisme en 

concordance avec les exigences actuelles de l’aménagement du territoire en vertu des grands 
objectifs suivants :  

- Favoriser le renouvellement urbain et préserver la qualité architecturale et 
l’environnement : il s’agit de mettre en avant et préserver le cadre paysager et 
patrimonial de la commune, qu’il s’agisse des paysages agricoles et viticoles ou des 
vues remarquables, et préserver la richesse écologique présente sur le territoire (site 
Natura 2000, ZNIEFF, etc…) 

- Définir clairement l’affectation des sols et organiser l’espace communal pour permettre 
un développement harmonieux de la commune, car il s’agit de préserver le dosage subtil 
entre ville et campagne qui caractérise la commune 

- Définir une politique d’aménagement et de développement durables du territoire 
communal pour le court, le moyen et le long terme, en proposant un parc de logements 
adapté au mieux à la demande, 

- Prendre en compte les risques et nuisances existants afin de ne pas soumettre plus de 
personnes et de biens aux différents aléas répertoriés, 

- adapter le document d’urbanisme aux choix de la commune, notamment pour permettre 
son développement urbain tout en respectant les espaces naturels existants ou à 
aménager, 

- Se mettre en compatibilité avec les orientations et objectifs exprimés dans le SCoT de 
l’Angoumois. 

 
Les enjeux et défis du territoire communal identifiés à l’issue du diagnostic territorial ont 

permis de faire émerger les grandes orientations du Projet d'Aménagement et de 
Développement Durables (PADD). Un débat sur ces orientations a eu lieu lors du conseil 
municipal du 4 octobre 2016. S’en est suivi le travail sur la phase réglementaire (plan de 
zonage, règlement, Orientations d’Aménagement et de Programmation…) qui s’est poursuivi 
avec les services de GrandAngoulême suite à la fusion des territoires intervenue au 1er janvier 
2017, la communauté d’agglomération étant compétente en matière de planification urbaine. 

 
Le conseil communautaire a ainsi tiré le bilan de la concertation et procédé à l’arrêt du 

projet de PLU lors de délibérations intervenues le 11 décembre 2018. 
 
Le dossier d’arrêt a fait l’objet des consultations obligatoires des personnes publiques 

associées, dont la consultation de l’autorité environnementale et de la commission 
départementale de consommation des espaces naturels, agricoles et forestier.  

 
 
 

 
DELIBERATION 
N° 2019.09.259 

URBANISME Rapporteur : Monsieur VEAUX 

TROIS-PALIS : ABROGATION DE LA CARTE COMMUNALE ET APPROBATION DU PLAN 
LOCAL D'URBANISME 



Communauté d’agglomération du Grand Angoulême 

La présente délibération pourra faire l'objet d'un recours auprès du tribunal administratif de Poitiers 

 dans le délai de deux mois à compter de sa publication. 2 

 
Le dossier soumis à l’enquête publique, comprenait en plus du dossier d’arrêt et de 

l’ensemble des avis des personnes publiques associées, les pièces administratives relatives à 
l’enquête publique ainsi que le dossier d’abrogation de la carte communale. 

 
L’enquête publique s’est déroulée du 20 mai au 20 juin 2019 inclus, comprenant un total 

de cinq permanences dont quatre en mairie et une au service planification de GrandAngoulême, 
et a permis de recueillir 5 interventions écrites. Ces remarques sont réparties comme suit :  

- 2 demandes relatives aux possibilités de réaliser une extension à une habitation 
existante classée en zone agricole et des annexes à cette construction ; 

- 1 demande de constructibilité d’une annexe sur un terrain classé en partie en zone 
urbaine et en partie en zone naturelle ; 

- 1 demande de maintien en zone constructible ; 
- 1 demande de classement de l’intégralité d’une parcelle en zone constructible. 

 
Le commissaire enquêteur a remis son rapport et ses conclusions motivées en date du  

17 juillet 2019, dans lesquelles il émet :  
- un avis favorable à l’abrogation de la carte communale de Trois-Palis ; 
- un avis favorable au projet d’élaboration du plan local d‘urbanisme de la commune, sous 

réserve de modification de la zone d’activités UX se trouvant en zone rouge du PPRi. 
 

L’annexe à cette délibération explique les modifications apportées au dossier soumis à 
approbation, en réponse aux observations et avis des personnes publiques associées et aux 
interventions réalisées au cours de l’enquête publique. Les modifications portent principalement 
sur : 

- l’intégration en zone constructible d’une superficie d’environ 900 m² afin d’y réaliser une 
construction ; 

- des compléments d’explication et de justification quant aux surfaces ouvertes à 
l’urbanisation en extension urbaine et celles en réinvestissement urbain, en compatibilité 
avec les orientations du SCoT de l’Angoumois ; 

- des compléments de justifications concernant le classement en zone naturelle et en 
espaces boisés classés, modifiant à la marge certains secteurs ; 

- la mise en compatibilité du zonage et des servitudes, notamment celle liée à GRTGaz, 
entrainant la suppression de certains espaces boisés classés ; 

- des corrections et complétude du règlement pour les zones agricole et naturelle, 
notamment sur la référence au PPRi. 

En ce qui concerne la réserve du commissaire enquêteur, la zone à vocation économique 
(zone UX) est pertinente au vu des deux activités existantes sur site : une usine hydro-
electrique et un atelier de chaudronnerie. La zone UX est circonscrite au plus près des 
bâtiments existants et recouvre les surfaces déjà imperméabilisés, ce qui n’est pas incompatible 
avec les dispositions du PPRi. 

 
Le dossier ainsi modifié est prêt pour être soumis à l’approbation du conseil 

communautaire. 
 

Aussi,  
 
Vu les articles L160-1 et suivants, L151-1 et suivants et R151-1 et suivants du code de 

l’urbanisme précisant les dispositions applicables à la carte communale et au plan local 
d’urbanisme ; 

 
Vu l’approbation du SCoT de l’Angoumois en date du 10 décembre 2013 ; 
 
Vu les délibérations de la commune de Trois-Palis en date du 17 décembre 2013 et du 11 

février 2014, prescrivant l’élaboration de son Plan Local d’Urbanisme, en précisant les objectifs 
et les modalités de la concertation, 

 
Vu le débat sur les orientations générales du Projet d’Aménagement et de 

Développement Durables organisé le 4 octobre 2016 au sein du conseil municipal ; 
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Vu l’arrêté préfectoral du 16 décembre 2016 portant création de la communauté 

d’agglomération de GrandAngoulême issue de la fusion des anciennes communautés de 
communes et communauté d’agglomération de GrandAngoulême, 

 
Vu la délibération en date du 7 février 2017 du conseil municipal de Trois-Palis 

demandant la poursuite de la procédure d’élaboration de son Plan Local d’Urbanisme, 
 
Vu la délibération communautaire du 16 février 2017 approuvant la poursuite de la 

procédure d’élaboration du Plan Local d’Urbanisme de Trois-Palis, 
 
Vu les délibérations du 11 décembre 2018 tirant le bilan de la concertation et arrêtant le 

projet d’élaboration du PLU ; 
 
Vu la consultation des personnes publiques associées et les différents avis reçus ; 
 
Vu l’avis réputé favorable de la commission départementale de la consommation des 

espaces naturels, agricoles et forestiers ; 
 
Vu l’absence d’avis de la Mission Régionale de l’Autorité Environnementale en date du 2 

avril 2019 ; 
 
Vu l’arrêté communautaire du 29 avril 2019 prescrivant l’ouverture et les modalités de 

l’enquête publique unique relative à la fois à l’abrogation de la carte communale de Trois-Palis 
et à l’élaboration de son Plan Local d’Urbanisme, qui s’est tenue du 20 mai au 20 juin 2019 ; 

 
Vu le dossier soumis à enquête publique qui comportait le dossier d’abrogation de la carte 

communale, le projet arrêté d’élaboration du plan local d’urbanisme et les avis émis par les 
personnes publiques associées, ainsi que les pièces administratives liées à la procédure 
d’enquête publique ; 

 
Vu l’absence d’observation sur l’abrogation de la carte communale, et les 5 observations 

réalisées sur les registres d’enquête ou transmises par courrier ; 
 
Vu le rapport et les conclusions motivées du commissaire enquêteur en date du  

17 juillet 2019 et de son avis favorable à l’abrogation de la carte communale, et de son avis 
favorable au projet d’élaboration du plan local d’urbanisme sous réserve de modification de la 
zone UX ; 

 
Vu l’annexe jointe à cette délibération explicitant les réponses apportées aux avis des 

personnes publiques associées et aux interventions issues de l’enquête publique, et les 
modifications apportées au dossier ; 

 
Vu l’avis favorable de la réunion de toutes les commissions du 18 septembre 2019, 
 
Considérant que les modifications apportées au dossier d’élaboration du plan local 

d’urbanisme de Trois-Palis ne portent pas atteinte à l’économie générale du PADD, le dossier 
présenté en conseil communautaire est prêt à être approuvé, 

 
 
Je vous propose : 
 
D’APPROUVER l’abrogation de la carte communale de Trois-Palis, qui devra être 

entérinée par arrêté préfectoral ; 
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D’APPROUVER le projet d’élaboration du Plan Local d’Urbanisme de Trois-Palis ; 
 
D’AUTORISER Monsieur le Président ou toute personne dûment habilitée, à signer tout 

document concernant cette procédure. 
 

 
 

La présente délibération fera l’objet d’un affichage en mairie et au siège de l’agglomération 
pendant un mois. 
 
La présente délibération sera exécutoire à compter de sa réception en préfecture et de 
l’accomplissement des mesures de publicité. 
 
 
 
 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

A L'UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES, 
ADOPTE LA DELIBERATION PROPOSEE. 

 
 

FAIT ET DELIBERE AU CONSEIL COMMUNAUTAIRE LEDIT JOUR VINGT SIX 
SEPTEMBRE DEUX MILLE DIX NEUF. 
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Le projet d’élaboration du PLU de la commune de Trois-Palis a fait l’objet d’un arrêt en 
conseil communautaire de GrandAngoulême du 11 décembre 2018. 

Conformément à l’article L.153-16 du code de l’urbanisme, le projet arrêté a été transmis 
pour avis aux Personnes Publiques Associées (Etat, chambres consulaires, Conseil Départe-
mental, Conseil Régional, INAO…) par courrier du 27 décembre 2018, reçu le 2 janvier 2019 
en Préfecture. 

Ce projet a également fait l’objet des deux consultations spécifiques et obligatoires sui-
vantes : 

� Consultation de l’autorité environnementale en date du 2 janvier 2019. 

� Consultation de la Commission Départementale de la Préservation des Espaces 
Agricoles, Naturels et Forestiers (CDPENAF) en date du 10 janvier 2019, pour avis sur 
le règlement des zones A et N autorisant les extensions et annexes des bâtiments 
d’habitation existants sous conditions. 

Le tableau ci-après liste tous les avis reçus par la collectivité avant l’enquête publique. 

Des éléments de réponse ont été apportés par la collectivité dans le dossier d’enquête pu-
blique pour indiquer aux administrés dans quelle mesure ces avis seront, en tout ou partie, 
pris en compte. 

Les réponses qui sont aujourd’hui apportées à ces avis ont été affinées et sont celles qui 
correspondent aux modifications inclues au dossier d’arrêt pour formaliser le dossier soumis 
à l’approbation du Conseil Communautaire du 26 septembre 2019. 

 

L’enquête publique unique portant sur l’abrogation de la carte communale et l’élaboration 
du PLU s’est déroulée du lundi 20 mai au jeudi 20 juin 2019. Le commissaire enquêteur, M. 
Bernard DOUTEAU a remis son procès-verbal de synthèse le mardi 25 juin 2019 puis son 
rapport d’enquête publique, le 17 juillet 2019. 
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PREFECTURE DE LA CHARENTE 

Observations formulées dans le cadre de la consultation 

(il s'agit d’extraits des remarques, pour leur rédaction complète, se reporter 
aux courriers des différentes instances) 

Réponses apportées par la collectivité 

Observations de portée réglementaire 

 

L’articulation entre la carte communale (document en vigueur) et le PLU a davantage été déve-
loppée dans le dossier de PLU pour approbation (page 6 et 7 du rapport de présentation tome 
1). 

Le dossier d’abrogation de la carte communale a été réalisé et une enquête publique unique aux 
deux procédures a été menée. 

 

L’ensemble des chiffres évoqués dans le PADD et le rapport de présentation ont été mis en cohérence. 
Le PLU affiche bien une compatibilité avec le SCoT de l’Angoumois pour les raisons suivantes : 

� Toutes les zones AU ne sont pas à considérer en extension de l’urbanisation. En effet, la zone AU 
de « la Barboute » d’une superficie de 0.49 hectare ne représente pas une extension dans la 
mesure où elle occupe déjà un espace de loisirs imperméabilisé et qu’elle est englobée dans 
l’enveloppe urbaine du bourg de Trois-Palis ; 

� La superficie des autres zones AU, à considérer en extension, s’élève à 4.37 hectares ; 

� Le potentiel en densification, réinvestissement urbain, situé dans les zones urbaines (UA et UB) 
s’élève lui à 1.13 ha. 

Au total, ce sont donc 5.99 hectares qui seront ouverts à l’urbanisation dans le PLU, répartis de la 
manière suivante : 

� En extension : 4.37 ha (zones AU à l’exception de la zone AU de la Barboute) 

� En réinvestissement urbain : 1.62 (zone AU de la Barboute + potentiel des zones U) 

Ainsi, la proportion du SCoT, explicitée dans le PADD, reste respectée puisqu’en réalité le projet prévoit 
de répondre aux besoins en logements en extension à hauteur de 73% et en réinvestissement urbain 
à hauteur de 27%. Cette proportion apparaît de plus être en faveur de la densification. 

Cette démonstration a été reprise dans le PLU à approuver (page 93 du rapport de présentation tome 
2). 
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Les justifications ont été complétées et abondées autant que possible. En ce qui concerne le site 
de la Pierrière, le plan de zonage du PLU est basé sur le cadastre disponible et le plus actuel 
possible, sur lequel cette extension n’apparait pas. Compte tenu de la réalité de l’occupation du 
site et de la photo aérienne, cette extension réalisée en 2015 a été intégrée au bilan de la 
consommation d’espaces. Il est proposé que le secteur soit déclassé de la zone NP pour être 
classé en zone N et l’EBC est réduit pour détourer les bâtiments existants et les surfaces imper-
méabilisées. 

En ce qui concerne la parcelle B388 qui borde ce site dans sa partie Est (et non pas B389 comme 
indiqué par les services de l’Etat, qui se trouve à l’extrémité Nord de la parcelle B388), le clas-
sement en zone NP est étendu à ces parcelles, B387, B388, B389 et B390 qui présentent les 
mêmes caractéristiques que le secteur de la Pierrière. Le classement en EBC n’est lui pas utile 
au vu de la surface de plus de 1 hectare de la parcelle B388 (21 865 m²), des mesures de 
protection des boisements étant prévus par le Code forestier. De plus, ces parcelles ne sont pas 
bâties et ne pourront pas l’être au regard du classement en zone naturelle. Ainsi, le classement 
en zone naturelle protégée semble être une protection suffisante pour ces boisements. 
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Concernant les bâtiments susceptibles de changer de destination, ils ont été mis en cohérence 
dans l’ensemble du dossier (plan de zonage et rapport de présentation). Il est envisagé d’exclure 
les hangars de ce classement ; seuls les bâtiments de caractère en pierres sont maintenus 
comme pouvant changer de destination. 

 

Concernant les EBC, les justifications relatives au classement des boisements ont été complétées 
dans le dossier soumis à l’approbation du conseil communautaire. Pour cela, des cartographies 
ont été ajoutées dans le tome 2 du rapport de présentations (chapitre sur les EBC). 

Certains EBC ont d’ailleurs été supprimés pour prendre en compte les remarques précédentes 
de l’Etat sur le secteur des Pierrières, ainsi que les observations de GRTGaz relatives à la super-
position entre EBC et servitude. 
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La zone AU « secteur Bourg Ouest » ne semble pas remettre en cause la perspective sur l’église 
et une partie du bourg, depuis la RD72. En témoigne le point de vue ci-après. Les nouvelles 
constructions s’aligneront avec la parcelle AD 41, parcelle dont on voit les boisements, et située 
à droite de la photo. 

 

Toutefois, le point de vue n’était pas correctement positionné sur le plan de zonage et a été 
déplacé pour être situé à l’ouest du cimetière. 

 

Le projet de PLU via les Orientations d’Aménagement et de Programmation prévoit le dévelop-
pement des déplacements doux au sein des différentes opérations et vers les principaux équi-
pements, et une orientation thématique générale pour l’intégration des modes de circulation 
douce est une des composantes du dossier. 
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Les modifications mentionnées relatives au risque sismique (risque modéré et non pas faible) et 
au risque lié aux cavités souterraines (absence de représentation et de localisation d’une carrière 
souterraine abandonnée au lieu-dit « La Folie ») ont été apportées dans le dossier soumis à 
l’approbation du conseil communautaire. 

 

 

Concernant le risque inondation, la trame inondable relative au PPRi a été ajoutée sur le fleuve 
Charente et ce dernier fait l’objet d’une représentation graphique sur le plan de zonage (aplat 
bleu clair). Le rapport de présentation a été amendé pour prendre en compte les dernières 
évolutions de ce document. 

 

La mention de ce risque a été ajoutée dans le rapport de présentation. 

Pour ce qui est de la représentation graphique des zones de danger sur le règlement graphique, 
la vérification et la modification n’ont pu être opérées dans la mesure où les services détenteurs 
de la donnée n’ont pas été en mesure de la communiquer à la collectivité. 
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Les pages 66 et 67 du rapport de présentation ont été modifiées pour tenir compte de la liste 
complète des SUP. 

 

Cette problématique relative à la gestion des eaux pluviales est davantage développée et justifiée 
dans le rapport de présentation notamment au travers de l’étude hydraulique réalisée par le 
bureau d’études Eau Méga, qui a été annexée au rapport de présentation. 

Cette question est également abordée dans les Orientations d’Aménagement et de Programma-
tion de chaque zone AU. 

 

Les références au PPRi et à la nécessité de se rapporter à son règlement ont été intégrées aux 
articles A1 et N1 du règlement. 

Les références au PPRI ont également été ajoutées dans les chapeaux des zones concernées. 
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L’interdiction de ce type d’installations a été étendue à la zone naturelle, en l’absence de projets 
connus et de terrains permettant de répondre à ce type d’installations. 

Pour les zones agricoles, cette interdiction reprend les orientations du SCOT de l’Angoumois dans 
lequel ce type d’installation est interdit. 

 

 

Il ne s’agit pas d’un doublon mais bien d’une règle qui concerne uniquement le secteur Ap. Pour 
plus de lisibilité, les phrases introduisant les règles de l’article A.2 ont été surlignées en gras. 

 

A l’alinéa A 2.1., la mention « sauf si filière d’élevage justifie un recul supérieur » a été ôtée du 
règlement afin de simplifier la règle. 

 

L’alinéa A 2.3 a été revu pour intégrer les dispositions de l’alinéa A 2.6 (supprimé). En consé-
quence, l’alinéa tient compte de la modification liée à la loi ELAN. 

 

La mention « et l’extension limitée » de l’alinéa A 2.5 a été supprimée. 

L’alinéa A 9.2 a lui aussi été supprimé et le A 9.1 a été reformulé en ajoutant « l’extension des 
constructions existantes à vocation d’habitation et les constructions susceptibles de changer de 
destination à la date d’approbation du PLU, […] ». 

 

Les alinéas A 2.7 et N 2.4 ont été complétés et rappellent les règles d’emprise au sol et d’im-
plantation des annexes. 

Les extensions sont traitées aux alinéas A 2.4. et N 2.3. Les termes « limitée » et « principale » 
ont été supprimés. 

 

La valeur de 100 m² a été retenue pour limiter l’emprise au sol puisqu’en zones A et N, les 
constructions sont pour la plupart de grandes propriétés. 

 

Aux alinéas A 9.2 et N 9.2, il a été précisé qu’il s’agit bien de l’emprise au sol totale des annexes. 
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La notion d’existant a été ajoutée autant que nécessaire dans le règlement du PLU. 

 

Dans le chapeau de zone de la N, la référence au secteur Ne a été ajoutée. 

Pour plus de lisibilité, les phrases introduisant les règles de l’article N.2 ont été surlignées en 
gras, y compris celle relative au secteur Ne. 

A l’alinéa N 10.2, la hauteur des constructions autorisées dans le secteur Ne a été précisée. Cette 
dernière est fixée à 7 mètres au faitage. 

 

L’alinéa AU 16.1 a été complété par une référence à la fibre optique en plus du très haut débit. 

 

Dont acte. 

 

Ces éléments ont été mis en cohérence et les modifications apportées dans le rapport de pré-
sentation (tomes 1 et 2). 
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Les corrections demandées ont été apportées et le rapport de présentation a été modifié pour 
tenir compte des remarques formulées, en prenant en compte également les observations d’er-
reurs formulées également par le SDIS. 

 

L’ensemble des pièces du PLU a été amendé, dans la mesure du possible, de façon à faciliter la 
rédaction et la compréhension de tous. 

Le diagnostic communal réalisé au début de la procédure a fait l’objet d’une actualisation pour 
l’arrêt du PLU (notamment les chiffres du recensement de l’INSEE). Toutefois, l’analyse socio-
démographique reste traitée à l’échelle de l’ancienne CDC. La prise en compte de la nouvelle 
échelle de l’agglomération sera intégrée dans le prochain document d’urbanisme (PLUi). 

 

Les numéros de parcelles ont été ajoutés sur le règlement graphique. Toutefois, la représentation 
graphique du périmètre de protection du Monument Historique (l’église) est maintenue. En effet, 
le report de ce dernier a été demandé lors de l’élaboration du PLU par le service de l’UDAP. Il 
s’agit d’une SUP au même titre que les zones de danger liées à la canalisation de transport de 
gaz et au PPRi. Ces éléments facilitent également la lecture du document par les administrés. 
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Suite à la sollicitation des services de l’Etat concernant la liste détaillée des erreurs matérielles 
relevées, les corrections ont été apportées. 
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CHAMBRE D’AGRICULTURE 

Observations formulées dans le cadre de la consultation 

(il s'agit d’extraits des remarques, pour leur rédaction complète, se re-
porter aux courriers des différentes instances) 

Réponses apportées par la collectivité 

 

Le diagnostic agricole a été réalisé avec les données disponibles ; la commune confirme l’exac-
titude des informations relatives aux exploitations agricoles et les chefs d’exploitation, fournies 
dans le diagnostic agricole. 

La cartographie du RPG a été mise à jour avec les données disponibles (2017). 

GRT GAZ 

Observations formulées dans le cadre de la consultation 

(il s'agit d’extraits des remarques, pour leur rédaction complète, se re-
porter aux courriers des différentes instances) 

Réponses apportées par la collectivité 

 

La mention de servitudes est présente dans les documents qui le nécessitent, à savoir dans le 
rapport de présentation, dans les chapeaux des zones concernées du règlement écrit, sur le 
règlement graphique et dans la liste et le plan des servitudes liées aux implantations et passages 
des ouvrages de GRTGaz. Une attention particulière a été portée sur la vérification et la mention 
de ces ouvrages dans le dossier soumis à l’approbation du conseil communautaire. 

De plus, les modifications ont été réalisées de manière à ce que les servitudes d’utilité publique, 
de manière générale, ne soient pas concernées par la présence d’Espaces Boisés Classés ou 
d’éléments végétaux protégés. 
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CRPF 

Observations formulées dans le cadre de la consultation 

(il s'agit d’extraits des remarques, pour leur rédaction complète, se re-
porter aux courriers des différentes instances) 

Réponses apportées par la collectivité 

 

 

La liste des essences végétales des Orientations d’Aménagement et de Programmation et son 
titre ont été mis à jour. 

 
Concernant les EBC, les justifications relatives au classement des boisements ont été complétées 
dans le dossier soumis à l’approbation du conseil communautaire. Pour cela, des cartographies 
ont été ajoutées dans le tome 2 du rapport de présentations (chapitre sur les EBC). 

Certains EBC ont d’ailleurs été supprimés pour prendre en compte les remarques précédentes 
de l’Etat sur le secteur des Pierrières, ainsi que les observations de GRTGaz relatives à la super-
position entre EBC et servitude. 

 

 

 

Le règlement d’urbanisme ne peut intervenir sur la réglementation des clôtures de parcelles non 
bâties. Pour les parcelles bâties, la mesure proposée figure déjà dans le règlement. 
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CONSEIL DEPARTEMENTAL 

Observations formulées dans le cadre de la consultation 

(il s'agit d’extraits des remarques, pour leur rédaction complète, se re-
porter aux courriers des différentes instances) 

Réponses apportées par la collectivité 

 

Dont acte. 

MRAE 

Observations formulées dans le cadre de la consultation 

(il s'agit d’extraits des remarques, pour leur rédaction complète, se re-
porter aux courriers des différentes instances) 

Réponses apportées par la collectivité 

 

Dont acte. 
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INAO 

Observations formulées dans le cadre de la consultation 

(il s'agit d’extraits des remarques, pour leur rédaction complète, se reporter 
aux courriers des différentes instances) 

Réponses apportées par la collectivité 

 

 

Dont acte. 

RTE 

Observations formulées dans le cadre de la consultation 

(il s'agit d’extraits des remarques, pour leur rédaction complète, se reporter 
aux courriers des différentes instances) 

Réponses apportées par la collectivité 

 

Dont acte. 
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SDIS 

Observations formulées dans le cadre de la consultation 

(il s'agit d’extraits des remarques, pour leur rédaction complète, se re-
porter aux courriers des différentes instances) 

Réponses apportées par la collectivité 

 

Le rapport de présentation sera modifié pour tenir compte de ces observations. 

 

Dont acte. 
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OBSERVATIONS DU PUBLIC 

Observations formulées dans le cadre de l’enquête publique 

(il s'agit d’extraits des observations, pour leur rédaction complète, se 
reporter au rapport du commissaire enquêteur) 

Réponses apportées par la collectivité 

Observation de Mme Elodie LOUIS, rue de Pierre Levée : elle signale que sa propriété est 
située en zone A du PLU et souhaite savoir si la construction d’une piscine et d’une véranda 
sera possible. 

La zone agricole (zone A) recouvre la majeure partie des espaces à vocation agricole de la com-
mune mais également des constructions sans lien avec l’activité agricole mais qui ne revêtent 
pas pour autant les caractéristiques d’un secteur urbanisé (habitations isolées au cœur de l’es-
pace agricole). Pour ces habitations, le règlement de la zone A autorise effectivement la réalisa-
tion d’annexes et d’extension, sous réserve de respecter les différentes règles de la zone, parmi 
lesquelles : 

� L’implantation des annexes isolées devra se faire à moins de 20 mètres de la construction 
principale, 

� L’emprise au sol des annexes ne pourra pas excéder 40 m² au total, hors emprise des plages 
et bassins de piscine, 

� La hauteur des dépendances et des annexes isolées ne pourra pas excéder 4.50 mètres à 
l’égout du toit ou au bas de l’acrotère, 

� L’extension de l’habitation existante sera limitée à 30% de l’emprise au sol initiale de la 
construction, sans pouvoir dépasser 100 m². 

Observation de Mme Françoise JUANOLA, rue de Pierre Levée : elle souhaite obtenir des 
renseignements au sujet de la zone A dans laquelle se situe son habitation. 

La zone agricole (zone A) recouvre la majeure partie des espaces à vocation agricole de la com-
mune mais également des constructions sans lien avec l’activité agricole mais qui ne revêtent 
pas pour autant les caractéristiques d’un secteur urbanisé (habitations isolées au cœur de l’es-
pace agricole). Pour ces habitations, le règlement de la zone A autorise effectivement la réalisa-
tion d’annexes et d’extension, sous réserve de respecter les différentes règles de la zone, parmi 
lesquelles : 

� L’implantation des annexes isolées devra se faire à moins de 20 mètres de la construction 
principale, 

� L’emprise au sol des annexes ne pourra pas excéder 40 m² au total, hors emprise des plages 
et bassins de piscine, 

� La hauteur des dépendances et des annexes isolées ne pourra pas excéder 4.50 mètres à 
l’égout du toit ou au bas de l’acrotère, 

L’extension de l’habitation existante sera limitée à 30% de l’emprise au sol initiale de la cons-
truction, sans pouvoir dépasser 100 m². 

 

Observation de M. Jean LE CORRE, rue des Prés Jolis (parcelle AB 41) : il demande si la 
construction d’une annexe est possible. 

 

La parcelle AB 41 est classée en zone constructible (zone UB) pour la partie sur laquelle se situe 
l’habitation (soit une profondeur d’environ 33 mètres), et en zone naturelle pour le reste de la 
profondeur (zone N), du fait de la présence du plan de prévention du risque inondation. La 
construction de l’annexe sera donc possible au plus près de l’habitation existante. 
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Observation de MM Gérard et Jean-Jacques VEYSSIERES, rue de la Pleine : ils font état 
d’un certificat d’urbanisme délivré le 8 août 2018 concernant un terrain cadastré AH 7 qui 
était constructible au regard de la carte communale et qui ne le serait plus dans le cadre 
du PLU. Ils demandent que cette parcelle retrouve sa constructibilité dans le PLU. Ce terrain 
jouxte des parcelles construites. 

Cette parcelle a été déclassée de la zone constructible au profit de la zone naturelle dans le 
projet de PLU afin de concentrer la zone urbaine dense du village (zone UA) et la zone urbaine 
pavillonnaire (zone UB) au plus près du bâti existant, et en s’arrêtant au dernier bâti existant. 
Toutefois, au vu des constructions récentes réalisées dans la zone UB (rue de la Pleine) et de 
l’absence d’impact paysager qu’entrainerait une construction supplémentaire, l’extension de la 
zone urbaine pourrait être envisagée sur la partie sud de la parcelle, à hauteur de l’angle formé 
par les zones UA et UB, pour une surface d’environ 900 m². 

Observation de M. Pierre SAUNIER, lieu-dit « aux Genévriers » : il souhaite que ce terrain 
soit inclus dans la zone U du futur PLU car « il n’est pas agricole, ne fait pas partie d’une 
zone boisée ni d’un site remarquable, qu’il est situé en bordure de route et que toutes les 
énergies sont à proximité ». 

La partie constructible de la propriété de M. SAUNIER est classée en zone constructible (zone 
UB), lui permettant de réaliser des annexes (partie Ouest de sa propriété), la partie Est de sa 
propriété ayant été classée en zone agricole (zone A) et constituant actuellement son jardin 
d’agrément pour une superficie d’environ 1500 m². Il est envisageable de reclasser cet espace 
d’agrément en zone naturelle (zone N) plutôt que de le maintenir en zone agricole. 

Concernant le classement de l’intégralité de la parcelle en zone urbaine, et en l’absence de pré-
sentation d’un projet réel, sa demande pourra être réétudiée dans le cadre d’une procédure 
ultérieure, et notamment dans le cadre du futur Plan Local d’Urbanisme à l’échelle de l’intégralité 
de l’agglomération de GrandAngoulême. 
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AVIS DU COMMISSAIRE-ENQUETEUR 

 

La collectivité décide de maintenir la zone UX définie au plus près des constructions existantes 
sur le plan de zonage. En effet, ce site intègre encore aujourd’hui deux activités : une chaudron-
nerie et une centrale hydroélectrique. Le règlement de la zone UX tient bien compte du PPRi et 
se réfère à ce dernier. 
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DEPARTEMENT CCOOMMMMUUNNAAUUTTEE  DD’’AAGGGGLLOOMMEERRAATTIIOONN  
DE LA CHARENTE GGRRAANNDDAANNGGOOUULLEEMMEE 

 

 
 

 EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 SEANCE DU 11 DECEMBRE 2018 

 
 

 

LE ONZE DECEMBRE DEUX MILLE DIX HUIT à 17h00, les membres du conseil 
communautaire se sont réunis au siège de la communauté d'agglomération de 
GrandAngoulême - 25 boulevard Besson Bey à ANGOULEME suivant la 
convocation qui leur a été adressée par Monsieur le Président. 
Date d’envoi de la convocation :  30 novembre 2018 
 
Secrétaire de séance :  Bernard CONTAMINE 
 
 
 
Membres présents :  
 
Jean-François DAURE, Jean-Marie ACQUIER, Sabrina AFGOUN, Michel 
ANDRIEUX, Véronique ARLOT, Anne-Marie BERNAZEAU, André BONICHON, 
Xavier BONNEFONT, Laïd BOUAZZA, Jacky BOUCHAUD, Catherine BREARD, 
Gérard BRUNETEAU, Michel BUISSON, Gilbert CAMPO, Danielle CHAUVET, 
Monique CHIRON, Bernard CONTAMINE, Françoise COUTANT, Véronique DE 
MAILLARD, Catherine DEBOEVERE, Françoise DELAGE, Bernard DEVAUTOUR, 
Gérard DEZIER, Denis DOLIMONT, Karen DUBOIS, Georges DUMET, Denis 
DUROCHER, François ELIE, Guy ETIENNE, Annette FEUILLADE-MASSON, 
Jeanne FILLOUX, Jean-Jacques FOURNIE, Maud FOURRIER, Martine 
FRANCOIS-ROUGIER, Fabienne GODICHAUD, Thierry HUREAU, Isabelle 
LAGRANGE, Elisabeth LASBUGUES, Francis LAURENT, Michaël LAVILLE, 
Bertrand MAGNANON, Annie MARAIS, Jean-Luc MARTIAL, Pascal MONIER, 
Thierry MOTEAU, François NEBOUT, Yannick PERONNET, Jean-Philippe 
POUSSET, Bruno PROUX, Christophe RAMBLIERE, Mireille RIOU, Gérard ROY, 
Eric SAVIN, Zahra SEMANE, Alain THOMAS, Jean-Luc VALANTIN, Roland 
VEAUX, Anne-Laure WILLAUMEZ-GUILLEMETEAU, Vincent YOU,  
 
Ont donné pouvoir : 
 
Anne-Sophie BIDOIRE à Véronique ARLOT, Patrick BOURGOIN à Danielle 
CHAUVET, José BOUTTEMY à Isabelle LAGRANGE, Jean-Claude COURARI à 
Gilbert CAMPO, Jacques DUBREUIL à Denis DOLIMONT, Michel GERMANEAU à 
Guy ETIENNE, Joël GUITTON à François ELIE, André LANDREAU à Catherine 
DEBOEVERE, Philippe LAVAUD à Fabienne GODICHAUD, Catherine PEREZ à 
Gérard BRUNETEAU, Dominique PEREZ à Thierry MOTEAU, Marie-Hélène 
PIERRE à Bernard DEVAUTOUR, Jean REVEREAULT à Michaël LAVILLE, 
Bernard RIVALLEAU à Jean-François DAURE, Philippe VERGNAUD à Pascal 
MONIER 
 
Excusé(s) : 
 
Jean-Marc CHOISY 
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Communauté d’agglomération du Grand Angoulême 

La présente délibération pourra faire l'objet d'un recours auprès du tribunal administratif de Poitiers 

 dans le délai de deux mois à compter de sa publication. 1 

 
 

 
 
 

La commune de Trois-Palis a prescrit l’élaboration de son Plan Local d’Urbanisme (PLU) 
par délibération du conseil municipal en date du 17 décembre 2013, complétée par une 
délibération du 11 février 2014 venant préciser les objectifs poursuivis par cette élaboration. 
Depuis cette date, la commune travaille avec tous les partenaires associés à l’élaboration de ce 
document communal stratégique pour les dix ans à venir. 

 
Le choix d’engager cette procédure visait à mettre ce document d’urbanisme en 

concordance avec les exigences actuelles de l’aménagement spatial de la commune en vertu 
des grands objectifs suivants :  

- Favoriser le renouvellement urbain et préserver la qualité architecturale et 
l’environnement : il s’agit de mettre en avant et préserver le cadre paysager et 
patrimonial de la commune, qu’il s’agisse des paysages agricoles et viticoles ou des 
vues remarquables, et préserver la richesse écologique présente sur le territoire (site 
Natura 2000, ZNIEFF (zone naturelle d’intérêt écologique, faunistique et floristique), 
etc…) 

- Définir clairement l’affectation des sols et d’organiser l’espace communal pour permettre 
un développement harmonieux de la commune, car il s’agit de préserver le dosage subtil 
entre ville et campagne qui caractérise la commune 

- Définir une politique d’aménagement et de développement durables du territoire 
communal pour le court, le moyen et le long terme, en proposant un parc de logements 
adapté au mieux à la demande, 

- Prendre en compte les risques et nuisances existants afin de ne pas soumettre plus de 
personnes et de biens aux différents aléas répertoriés, 

- adapter le document d’urbanisme aux choix de la commune, notamment pour permettre 
son développement urbain tout en respectant les espaces naturels existants ou à 
aménager, 

- Se mettre en compatibilité avec les orientations et objectifs exprimés dans le SCoT de 
l’Angoumois. 

 
A la suite de la transmission du Porter à Connaissance de l'Etat, les travaux sur le 

diagnostic et les enjeux du territoire se sont déroulés. Le diagnostic du PLU, après concertation 
et en association avec les personnes publiques, a permis de faire émerger les enjeux du Projet 
d'aménagement et de développement durables (PADD), qui a été débattu en conseil municipal 
le 4 octobre 2016. Suite à la fusion des territoires, la procédure communale est poursuivie par la 
communauté d’agglomération de GrandAngoulême, compétente en matière de planification. La 
dernière étape de l’élaboration du PLU, relative au règlement graphique et écrit, comportant les 
secteurs d’aménagement soumis à des orientations d’aménagement et de programmation, a 
été réalisée jusqu’à l’été 2018. Cette procédure fait également l’objet d’une évaluation 
environnementale. 

 
Dans le cadre de la procédure d’élaboration du PLU de Trois-Palis, il convient à présent 

d'arrêter le projet de PLU et de le soumettre aux consultations des personnes publiques 
associées et à l'enquête publique, afin d'envisager son approbation au cours du second 
semestre 2019. 

 
DELIBERATION 
N° 2018.12.440 

URBANISME Rapporteur : Monsieur VEAUX 

ELABORATION DU PLU DE LA COMMUNE DE TROIS-PALIS : ARRET PROJET 
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Communauté d’agglomération du Grand Angoulême 

La présente délibération pourra faire l'objet d'un recours auprès du tribunal administratif de Poitiers 

 dans le délai de deux mois à compter de sa publication. 2 

 
 
Aussi,  
 
Vu les articles L.123-6 et suivants du Code de l’urbanisme ; 
 
Vu les délibérations de la commune de Trois-Palis en date du 17 décembre 2013 et du 

11 février 2014, prescrivant l’élaboration de son Plan Local d’Urbanisme, en précisant les 
objectifs et les modalités de la concertation, 
 

Vu le débat sur les orientations générales du Projet d’aménagement et de 
développement durables organisé le 4 octobre 2016 au sein du conseil municipal ; 

 
Vu l’arrêté préfectoral du 16 décembre 2016 portant création de la communauté 

d’agglomération de GrandAngoulême issue de la fusion des anciennes communautés de 
communes et communauté d’agglomération de GrandAngoulême, 

 
Vu la délibération en date du 7 février 2017 du conseil municipal de Trois-Palis 

demandant la poursuite de la procédure d’élaboration de son du Plan Local d’Urbanisme, 
 
Vu la délibération communautaire du 16 février 2017 approuvant la poursuite de la 

procédure d’élaboration du Plan Local d’Urbanisme de Trois-Palis, 
 
Vu le bilan de la concertation effectué par délibération du 11 décembre 2018, 

 
Considérant que le dossier d’élaboration du PLU de Trois-Palis est prêt à être arrêté, 
 
Vu l’avis favorable de la commission Proximité Equilibre et Identité Territoriale du 5 

décembre 2018, 
 
 

Je vous propose : 
 
D’ARRETER le projet d’élaboration du Plan Local d’Urbanisme de la commune de Trois-

Palis, 
 
D’AUTORISER Monsieur le Président ou son représentant, à signer tout document 

concernant cette procédure. 
 

Il est précisé que, conformément aux articles L 123-1 et suivants du code de l’urbanisme, le 
projet d’élaboration du PLU est soumis pour avis :  

- Aux personnes publiques associées tels que la Préfecture de la Région Nouvelle-
Aquitaine, la Préfecture de la Charente, le département de la Charente.  

- Il en est de même de la Chambre de commerce et d'industrie d’Angoulême, de la 
Chambre de métiers de la Charente, de la Chambre d'agriculture de la Charente.  

- Sont, en outre, associés dans les mêmes conditions, les communautés de communes 
et communes compétentes limitrophes de Trois-Palis. 

- Le projet d’élaboration du PLU sera soumis à l'avis de la commission départementale 
de la préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers (CDPENAF). 

- L'avis de la Mission Régionale d’Autorité Environnementale sera sollicité dans le même 
délai. 
 
Les personnes et les commissions consultées rendent leur avis dans les limites de leurs 
compétences propres, au plus tard trois mois à compter de la transmission du projet de 
PLU. A défaut de réponse dans ce délai l'avis est réputé favorable. 
 
 
La présente délibération sera intégrée au dossier d’enquête publique à laquelle sera 
soumis le projet avant son approbation. 
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Communauté d’agglomération du Grand Angoulême 

La présente délibération pourra faire l'objet d'un recours auprès du tribunal administratif de Poitiers 

 dans le délai de deux mois à compter de sa publication. 3 

 
La présente délibération fera l’objet d’un affichage en mairie et au siège de l’agglomération 
pendant un mois. 
 
La présente délibération sera exécutoire à compter de sa réception en préfecture et de 
l’accomplissement des mesures de publicité. 
 
 
 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

A L'UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES, 
ADOPTE LA DELIBERATION PROPOSEE. 

 

FAIT ET DELIBERE AU CONSEIL COMMUNAUTAIRE LEDIT JOUR ONZE 
DECEMBRE DEUX MILLE DIX HUIT. 

 
 
 
 
 
 

e en mairie et au siège de l’agglomération 
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Introduction 

 
La commune de Trois-Palis a prescrit l’élaboration de son Plan Local d’Urbanisme (PLU) 
par délibération du 17 décembre 2013, définissant ainsi les objectifs de cette procédure et les 
modalités de concertation avec la population. Les objectifs motivant cette prescription ont été 
complétés par délibération du 11 février 2014. 
 
La commune de Trois-Palis ne dispose d’aucun document d’urbanisme lui permettant d’assurer 
une gestion équilibrée de son développement urbain, étant régie par une carte communale 
depuis 2006. 
 
Les objectifs de l’élaboration du PLU, indiqués dans la délibération de prescription, étaient les 
suivants : 

- Favoriser le renouvellement urbain et préserver la qualité architecturale et 
l’environnement : il s’agit de mettre en avant et préserver le cadre paysager et 
patrimonial de la commune, qu’il s’agisse des paysages agricoles et viticoles ou des 
vues remarquables, et préserver la richesse écologique présente sur le territoire (site 
Natura 2000, ZNIEFF, etc…) 

- Définir clairement l’affectation des sols et d’organiser l’espace communal pour permettre 
un développement harmonieux de la commune, car il s’agit de préserver le dosage subtil 
entre ville et campagne qui caractérise la commune 

- Définir une politique d’aménagement et de développement durables du territoire 
communal pour le court, le moyen et le long terme, en proposant un parc de logements 
adapté au mieux à la demande, 

- Prendre en compte les risques et nuisances existants afin de ne pas soumettre plus de 
personnes et de biens aux différents aléas répertoriés, 

- adapter le document d’urbanisme aux choix de la commune, notamment pour permettre 
son développement urbain tout en respectant les espaces naturels existants ou à 
aménager, 

- Se mettre en compatibilité avec les orientations et objectifs exprimés dans le SCoT de 
l’Angoumois. 

 

A) Le PLU : définition et procédure 

 

1) Le cadre  

Le PLU est un document d’urbanisme réglementaire qui régit les possibilités de construction et 
d’usages des sols et qui vise à planifier le développement du territoire. Il constitue un véritable 
projet politique. 

Le projet politique est décliné dans le cadre du Projet d’Aménagement et de Développement 
Durable (PADD) du territoire qui constitue le document pivot du PLU. 
 
Le PLU se compose également :  
-du Rapport de Présentation qui établi le diagnostic du territoire et l’état initial de 
l’environnement, 
-des Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP) qui permettent à la commune de 
préciser les règles d’aménagement de certains secteurs à urbaniser,  
-d’un règlement graphique et d’un règlement écrit, 
-d’annexes qui sont d’ordre informatif et permettent de prendre connaissance de l’ensemble des 
contraintes administratives applicables sur le territoire. 
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2) Procédure d’élaboration d’un Plan Local d’Urbanisme :: 

 

 
 

Prescription du PLU et 
modalités de concertation 

Délibération en Conseil municipal 
pour prescrire l’élaboration du PLU 
et définir les modalités de 
concertation 

Notification aux Personnes Publiques 
Associées (PPA) 

Etat, Région, Département, Chambres 
Consulaires …  

Phase Etudes / Concertation 
1/ Diagnostic 
2/ PADD 
3/Règlement écrit et graphique 
 Orientations d’Aménagement et de 
Programmation 

Débat du PADD 
Débat en Conseil Municipal 

Bilan de la Concertation et Arrêt du PLU 
Délibération  en Conseil Communautaire 
(compétence de GrandAngoulême au 1er janvier 
2017) 

Saisine du 
Tribunal 

Administratif 
Nomination d’un 

commissaire 
enquêteur 

Avis des PPA 
Transmission du 
dossier arrêté aux 
PPA pour avis (délai 
de 3 mois) avant 
l’enquête publique 

Enquête Publique 
D’une durée d’un mois, elle permet au public de 
consulter le dossier et de faire part de leurs 
remarques. 

Rapport du commissaire enquêteur 
A l’issue de l’enquête, le commissaire enquêteur a un 
mois pour rendre ses conclusions et avis à la 
Communauté d’Agglomération qui devra y apporter 
des réponses justifiées. 

Approbation du Plan Local d’urbanisme 
Le Conseil Communautaire approuve le dossier de 
PLU, dossier modifié en tant que de besoin suite aux 
avis des PPA et des observations issues de 
l’enquête publique. 

Le Plan Local d’Urbanisme est 
exécutoire dès les mesures de 
publicités et la notification au 
contrôle de légalité effectués 
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La procédure d’élaboration du PLU de Trois-Palis en est actuellement à la phase d’arrêt, 
qui doit être entériné par délibération du Conseil Communautaire du 11 décembre 2018. 

A la suite de la transmission du Porter à Connaissance de l'Etat, les travaux sur le diagnostic et 
les enjeux du territoire se sont déroulés. Le diagnostic du PLU, après concertation et en 
association avec les personnes publiques, a permis de faire émerger les enjeux du Projet 
d'Aménagement et de Développement Durables (PADD), qui a été débattu en conseil municipal 
le 4 octobre 2016. 

Suite à la fusion des territoires, la commune de Trois-Palis a intégré la Communauté 
d’Agglomération de GrandAngoulême, compétente en matière de « plan local d’urbanisme, 
document d’urbanisme en tenant lieu et carte communale ». 

Afin de ne pas rendre caduques les procédures engagées avant tout transfert de compétence, 
l'établissement public de coopération communale (EPCI) peut décider d'achever toute 
procédure d'élaboration ou d'évolution d'un document d'urbanisme engagée par une de ses 
communes membres avant la date du transfert de compétence. 

La commune de Trois-Palis a demandé à la communauté d’agglomération de GrandAngoulême 
de poursuivre et achever la procédure d’élaboration de son PLU par délibération du conseil 
municipal du 7 février 2017. 

Le Conseil Communautaire, par délibération du 16 février 2017, a accepté de poursuivre cette 
procédure, à savoir finaliser le travail réglementaire afin d’aboutir à la constitution de l’ensemble 
des pièces du PLU en vue de son arrêt, puis procéder à la consultation des personnes 
publiques associées, organiser l’enquête publique puis approuver le dossier de PLU en conseil 
communautaire. 

 

3) L’articulation avec les documents supra-communaux 

Le Plan Local d’Urbanisme s’inscrit dans un contexte territorial plus étendu qui compte des 
plans ou programmes de planification avec lesquels il doit s’articuler : 

- le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) de l’Angoumois, approuvé le 10 décembre 
2013, notamment en ce qui concerne les ouvertures d’urbanisation qui sont conditionnées par 
le respect d’un certain nombre de prescriptions dont la densité attendue, la réduction de la 
consommation foncière, les choix de priorisation de l’urbanisation, les actions en faveur du 
renouvellement urbain, la protection des milieux boisés… ; 

- le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux du bassin Adour Garonne 
(SDAGE) arrêté par le Préfet coordonnateur le 1er décembre 2015 : il impose au PLU de veiller 
à la protection des ressources en eau et des milieux aquatiques, passant par la protection des 
zones naturelles, la prise en compte de la problématique de régulation des eaux notamment 
lors de réalisation des OAP ; 

- le Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux de la Charente (SAGE) qui traduit les 
grandes orientations du SDAGE au niveau local : le projet de SAGE a été adopté le 29 mars 
2018 par la Commission Locale de l’Eau et a fait l’objet d’une déclaration d’intention au titre du 
code de l’environnement le 10 juillet 2018.  

- le Schéma Régional de Cohérence Ecologique de Poitou-Charentes (SRCE) adopté par 
arrêté préfectoral du 3 novembre 2015, qui constitue un document cadre régional pour 
l’identification, la préservation et à la mise en œuvre des continuités écologiques. 

 est actuellement à la phase d’arrêt, 
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B) Les caractéristiques les plus importantes du projet arrêté et les 
principales raisons pour lesquelles le projet a été retenu 

 

1) Synthèse et enjeux issus du diagnostic territorial et de l’état initial de l’environnement : 
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2) Le Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) :  

 
Les grandes orientations du Projet d’Aménagement et de Développement Durables ont été 
définies suite au diagnostic territorial. Le débat sur le PADD a été organisé au sein du conseil 
municipal le 4 octobre 2016. 
 
La commune de Trois-Palis constitue un cadre enchanteur et un ilot de nature à 10 km du cœur 
d’Angoulême. C’est une commune où dominent l’agriculture, la viticulture, la forêt et les 
espaces naturels, aux portes de l’agglomération. Cette identité doit être préservée tout en 
permettant à la commune d’assurer son renouvellement urbain. Ce sont là tous les enjeux des 
orientations définies dans le PADD. 
 
Les axes stratégiques du PADD s’articulent autour des quatre grandes thématiques suivantes : 

- Les espaces naturels, les paysages et le patrimoine : il s’agit notamment de : 
o préserver les milieux naturels de la pression humaine, 
o affirmer une identité paysagère, 
o protéger et valoriser tous les patrimoines 

- Les risques et nuisances : il s’agit de mieux partager la connaissance des risques et 
nuisances, et les prendre en compte plus efficacement 

- L’économie : il s’agit notamment de : 
o accompagner les adaptations économiques locales, en envisageant la création 

d’un commerce de proximité dans le bourg 
o protéger les exploitations agricoles ainsi que les terroirs agricoles 

- L’aménagement du territoire et l’urbanisme : cela consiste à améliorer en premier lieu 
l’existant avant de chercher à s’étendre. Il s’agit notamment de : 

o développer des dispositifs de gestion des eaux pluviales 
o sécuriser les déplacements doux et les arrêts de bus 
o fixer les limites de l’extension urbaine et préserver les terres agricoles et les 

espaces naturels 
o recréer du lien entre les différentes opérations d’urbanisation récentes en 

profitant des espaces disponibles entre ces opérations dissociées 
o limiter l’urbanisation qui « privatise » certains panoramas. 

 
 

Le PADD vise également la modération de la consommation de l’espace et la lutte contre 
l’étalement urbain, en intégrant les orientations du SCoT de l’Angoumois qui défend à l’échelle 
territoriale une réduction de 50% de la consommation foncière par rapport à la décennie 
précédente. Cela se traduit pour Trois-Palis, commune de la seconde couronne, par un 
développement résidentiel de 25% minimum en réinvestissement urbain et par conséquent un 
maximum de 75% en extension urbaine. La densité moyenne attendue étant de 10 logements 
par hectare, et l’objectif de développement communal étant la réalisation de 70 logements, la 
nouvelle surface disponible au PLU sera d’environ 7 hectares. 
 
Ci-après les cartes de synthèse du PADD schématisant les grands axes qui y sont développés. 
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3) La traduction réglementaire du PADD : le règlement écrit, le plan de zonage et les OAP. 

 
3.1- le bilan des surfaces ouvertes à l’urbanisation dans le projet de PLU arrêté : 

Le projet d’élaboration du PLU de Trois-Palis, issu des enjeux du territoire et des orientations 
du PADD, va trouver sa traduction à travers les documents opposables que sont le plan de 
zonage et le règlement écrit. 
 
Pour répondre au projet communal, à savoir l’accueil de nouvelles populations à hauteur de 
162 personnes, il convient de réaliser environ 70 nouveaux logements (dont 5 par la 
réhabilitation de logements vacants), qui se traduit dans le projet de PLU présenté par une 
superficie potentiellement urbanisable de 6 hectares. 
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3-2 Le règlement écrit 
Le règlement écrit définit quatre grandes zones (zone urbaine, zone à urbaniser, zone 
agricole et zone naturelle), qui sont elles-mêmes divisées en sous-secteurs. 
Son écriture s’attache à établir des règles claires dans un souci d’une application aisée. 
Il permet également de préserver les typologies urbaines propres à l’identité de la commune 
et de son cadre de vie, à travers les règles d’implantation, de hauteurs, de gabarits et de 
parti architectural. 
 

3-3 Le règlement graphique 
La comparaison des surfaces entre la carte communale de 2006 et le projet d’élaboration du 
PLU laisse apparaitre les tendances suivantes : 
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- environ 2 hectares ont été intégrés aux zones urbaines du PLU : elles correspondent 
aux espaces récemment urbanisés depuis 2006 ; 

- le potentiel des zones à urbaniser est réduit : ce sont plus de 15 hectares qui sont 
ainsi restitués aux espaces agricoles et naturels ; 

- en conséquence, la surface des zones agricoles et naturelles a augmenté de plus de 
13 hectares, ce qui atteste de la volonté de la commune en matière de valorisation de 
son potentiel écologique et de préservation des espaces agricoles. 

 

Le développement de l’urbanisation est privilégié dans le bourg, où se situent trois zones à 
urbaniser qui font l’objet d’orientations d’aménagement et de programmation, pour une 
superficie globale de 4,86 hectares. Le comblement des dents creuses au sein des zones 
urbaines est résiduel et correspond à environ 1,1 hectares de foncier mobilisables. 

 

Le plan de zonage fait également apparaître les éléments suivants : 

- un Emplacements Réservé (ER) pour la mise en place d’un dispositif de gestion de 
l’écoulement des eaux pluviales (au Pré de la Nouve) ; 

- les Espaces Boisés Classés (EBC) : sont notamment classés en EBC la ripisylve de 
la Charente et les petits boisements reliés physiquement à ce réseau 
hydrographique, ainsi que les haies et alignements d’arbres à préserver et qui jouent 
un rôle dans le paysage et dans la continuité avec les entités boisées ; 

- le patrimoine à protéger, mettre en valeur ou requalifier pour des motifs d’ordre 
culturel, historique  ou écologique, qu’il s’agisse de patrimoine bâti, de panoramas ou 
de boisements. Ce sont ainsi 10 éléments qui ont été identifiés sur le territoire 
communal, comprenant notamment les trois logis de La Folie, l’Ageasson et la 
Breuillerie ou trois points de vue emblématiques de la commune. 

- l’identification en zone agricole de 2 bâtiments pouvant changer de destination au 
lieudit « Puybertier » ; 

 

 

�

 

Envoyé en préfecture le 20/12/2018
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3-4 Les OAP  
 

 

 

 

Trois zones à urbaniser soumises à Orientations d’Aménagement et de Programmation sont 
identifiées sur le territoire communal. Ces zones expriment une réelle volonté de modérer la 
consommation d’espace et de maîtriser l’urbanisation de la commune. Les règles applicables 
en zone AU vont permettre d’assurer un aménagement cohérent et en continuité du bâti 
existant, afin d’assurer l’intégration et l’insertion paysagère de ces nouveaux secteurs 
d’habitat, notamment en permettant des liaisons viaires avec les quartiers bâtis existants. 

Ces OAP ont pour objectifs d’assurer un aménagement d’ensemble cohérent à travers la 
densité, la gestion des franges urbaines, de localiser les entrées et sortie de la zone…  

La localisation de ces zones à urbaniser permet de ne pas agrandir l’enveloppe urbaine 
existante puisqu’elles se situent au sein d’enclaves agricoles existantes, au sein du bourg de 
Trois-Palis. Elles constituent une consommation d’espace de 4,86 ha pour la réalisation de 
52 logements. 

 

Envoyé en préfecture le 20/12/2018

Reçu en préfecture le 20/12/2018
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DEPARTEMENT   
DE LA CHARENTE  

 

 
 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
SEANCE DU 11 DECEMBRE 2018 

 
 

LE ONZE DECEMBRE DEUX MILLE DIX HUIT à 17h00, les membres du 
conseil communautaire se sont réunis au siège de la communauté 
d'agglomération de GrandAngoulême - 25 boulevard Besson Bey à 
ANGOULEME suivant la convocation qui leur a été adressée par Monsieur le 
Président. 
 
Date d’envoi de la convocation : 30 novembre 2018 
 
Secrétaire de séance :  Bernard CONTAMINE 
 
Membres présents :  
 
Jean-François DAURE, Jean-Marie ACQUIER, Sabrina AFGOUN, Michel 
ANDRIEUX, Véronique ARLOT, Anne-Marie BERNAZEAU, André BONICHON, 
Xavier BONNEFONT, Laïd BOUAZZA, Jacky BOUCHAUD, Catherine BREARD, 
Gérard BRUNETEAU, Michel BUISSON, Gilbert CAMPO, Danielle CHAUVET, 
Monique CHIRON, Bernard CONTAMINE, Françoise COUTANT, Véronique DE 
MAILLARD, Catherine DEBOEVERE, Françoise DELAGE, Bernard 
DEVAUTOUR, Gérard DEZIER, Denis DOLIMONT, Karen DUBOIS, Georges 
DUMET, Denis DUROCHER, François ELIE, Guy ETIENNE, Annette 
FEUILLADE-MASSON, Jeanne FILLOUX, Jean-Jacques FOURNIE, Maud 
FOURRIER, Martine FRANCOIS-ROUGIER, Fabienne GODICHAUD, Thierry 
HUREAU, Isabelle LAGRANGE, Elisabeth LASBUGUES, Francis LAURENT, 
Michaël LAVILLE, Bertrand MAGNANON, Annie MARAIS, Jean-Luc MARTIAL, 
Pascal MONIER, Thierry MOTEAU, François NEBOUT, Yannick PERONNET, 
Jean-Philippe POUSSET, Bruno PROUX, Christophe RAMBLIERE, Mireille 
RIOU, Gérard ROY, Eric SAVIN, Zahra SEMANE, Alain THOMAS, Jean-Luc 
VALANTIN, Roland VEAUX, Anne-Laure WILLAUMEZ-GUILLEMETEAU, 
Vincent YOU,  
 
Ont donné pouvoir : 
 
Anne-Sophie BIDOIRE à Véronique ARLOT, Patrick BOURGOIN à Danielle 
CHAUVET, José BOUTTEMY à Isabelle LAGRANGE, Jean-Claude COURARI à 
Gilbert CAMPO, Jacques DUBREUIL à Denis DOLIMONT, Michel GERMANEAU 
à Guy ETIENNE, Joël GUITTON à François ELIE, André LANDREAU à 
Catherine DEBOEVERE, Philippe LAVAUD à Fabienne GODICHAUD, Catherine 
PEREZ à Gérard BRUNETEAU, Dominique PEREZ à Thierry MOTEAU, Marie-
Hélène PIERRE à Bernard DEVAUTOUR, Jean REVEREAULT à Michaël 
LAVILLE, Bernard RIVALLEAU à Jean-François DAURE, Philippe VERGNAUD à 
Pascal MONIER 
 
Excusé(s) : 
 
Jean-Marc CHOISY 
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La commune de Trois-Palis a prescrit l’élaboration de son Plan Local d’Urbanisme par 

délibération du conseil municipal du 17 décembre 2013, complétée par la délibération du  
11 février 2014. Depuis cette date, la commune travaille avec tous les partenaires associés à 
l’élaboration de ce document communal stratégique pour les dix ans à venir. 

 
Conformément aux articles L300-2 et L123-6 du code de l'urbanisme, la délibération du 

17 décembre 2013 a défini les objectifs de l’élaboration du PLU et les modalités de la 
concertation avec la population, qui s'est déroulée tout au long de la procédure du PLU, jusqu'à 
son arrêt. 

 
Les modalités de concertation étaient définies de la façon suivante :  

• réalisation d’une réunion publique, 

• mise à disposition du public des documents présentés, 

• mise à disposition d’un registre permettant de recueillir les observations des habitants 
 

La commune de Trois-Palis a organisé 2 réunions publiques, suivies de débats : 
- le 17 septembre 2015 : la réunion a permis de présenter les grandes lignes de la 

procédure d’élaboration du PLU, le diagnostic et les enjeux du territoire ainsi que leurs 
traductions au sein des orientations du Projet d’aménagement et de développement 
durable (PADD); 

- le 22 juin 2016 : la réunion portait sur la présentation du zonage, des orientations 
d’aménagement et de programmation et du règlement écrit. 

 
Afin d’informer la population de la tenue de ces réunions publiques, plusieurs outils ont 

été utilisés, tels que des articles dans le bulletin municipal, l’affichage dans la commune et la 
distribution de flyers dans les boîtes aux lettres ou encore une information sur le site internet 
communal. 

 
Une concertation spécifique a eu lieu avec les exploitants agricoles afin de les éclairer sur 

les objectifs et les effets du futur PLU sur leur activité. L’évolution de leurs activités et leurs 
besoins futurs ont ainsi pu être intégrés au mieux au dossier de PLU.  

 
Un registre d’observations a été mis à disposition du public au secrétariat de la mairie de 

Trois-Palis dès la prescription de l’élaboration du PLU, pour permettre au public de consigner 
les remarques et leurs demandes concernant cette procédure. Il est clôt ce jour par les soins de 
l’autorité délibérative, à l’occasion du présent acte mais n’a fait l’objet d’aucune observation. 
Cependant, 11 courriers demandant la constructibilité de terrains ont été adressés en mairie. 

Les documents du projet de PLU étaient consultables en mairie au fur et à mesure de 
l’avancée des travaux, notamment le PADD, un zonage en version provisoire, le règlement 
écrit. De plus, la population a été tenue informée régulièrement des avancées des travaux via le 
bulletin communal et le site internet communal. 

Cette information régulière sur la procédure a permis aux habitants d’adresser des 
courriers de demande de constructibilité et de se rapprocher des élus communaux, qui leur ont 
apporté de nombreuses réponses et précisions lors de rendez-vous. 

Ces rencontres et demandes ont permis d’ajuster le plan de zonage, sans remise en 
cause de l’intérêt général du projet. 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 11 DECEMBRE 2018 
DELIBERATION 
N° 2018.12.439 

URBANISME Rapporteur : Monsieur VEAUX 

ELABORATION DU PLU DE LA COMMUNE DE TROIS-PALIS : BILAN DE LA 
CONCERTATION 
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Cette concertation a donc permis à tous ceux qui le souhaitaient de s’exprimer par 

différents canaux. Les sollicitations, remarques et demandes ont été analysées par la 
commission municipale en charge de l’élaboration du PLU. 

 
A cette étape de la procédure, la concertation avec les habitants, les associations locales 

et les autres personnes concernées, est déclarée close. 
 
Vu les articles L123-6 et L300-2 du Code de l’Urbanisme, 
 
Vu les délibérations de la commune de Trois-Palis en date du 17 décembre 2013 et du 11 

février 2014, prescrivant l’élaboration de son Plan Local d’Urbanisme, en précisant les objectifs 
et les modalités de la concertation, 

 
Vu le débat sur les orientations générales du Projet d’aménagement et de développement 

durable organisé le 4 octobre 2016 au sein du conseil municipal ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 16 décembre 2016 portant création de la communauté 

d’agglomération de GrandAngoulême issue de la fusion des anciennes communautés de 
communes et communauté d’agglomération de GrandAngoulême, 

 
Vu la délibération en date du 7 février 2017 du conseil municipal de Trois-Palis 

demandant la poursuite de la procédure d’élaboration de son du Plan Local d’Urbanisme, 
 
Vu la délibération communautaire du 16 février 2017 approuvant la poursuite de la 

procédure d’élaboration du Plan Local d’Urbanisme de Trois-Palis, 
 
Vu le bilan de la concertation dressé dans la présente délibération et l’annexe 1 

correspondante et détaillant la concertation effectuée ; 
 
Considérant que cette concertation a permis d’intégrer dans les documents constitutifs du 

PLU les préoccupations des habitants. 
 
Vu l’avis favorable de la commission Proximité Equilibre et Identité Territoriale du  

5 décembre 2018, 
 
Je vous propose : 
 
DE CONSTATER que les modalités de concertation fixées par délibération du  

17 décembre 2013 ont été respectées ; 
 
D'APPROUVER le bilan de la concertation reprenant l’ensemble des démarches 

entreprises tout au long de l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme de la commune de  
Trois-Palis ; 

 
DE CLORE la phase de concertation.  
 

 
La présente délibération fera l’objet d’un affichage en mairie et au siège de l’agglomération 
pendant un mois. 
 
La présente délibération sera exécutoire à compter de sa réception en préfecture et de 
l’accomplissement des mesures de publicité. 
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APRES EN AVOIR DELIBERE, 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
A L'UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES, 

ADOPTE LA DELIBERATION PROPOSEE. 
 
 

Certifié exécutoire : 

Reçu à la Préfecture de la Charente le : 
 

20 décembre 2018 

Affiché le : 
 

24 décembre 2018 
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ANNEXE 1 

 

Elaboration du PLU de la commune de Trois-Palis 

 

Bilan de la concertation 
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La commune de Trois-Palis a prescrit l’élaboration de son Plan Local d’Urbanisme le 17 décembre 

2013, complétée par une délibération du 11 février 2014 qui vient préciser les motifs de cette 

prescription et les objectifs poursuivis. 

 

Conformément à l’article L.153-11 du Code de l’Urbanisme qui précise que « l’autorité compétente 

mentionnée à l’article L.153-8 prescrit l’élaboration du plan local d’urbanisme et précise les objectifs 

poursuivis et les modalités de concertation, conformément à l’article L.103-3 », la commune de 

Trois-Pais a fixé les modalités de concertation dans sa délibération de prescription. 

 

Les modalités de concertation étaient définies de la façon suivante : 

• Réalisation d’une réunion publique, 

• Mise à disposition du public des documents présentés, 

• Mise à disposition d’un registre permettant de recueillir les observations des habitants. 

 

La concertation a eu lieu dès le début de la prescription de la procédure d’élaboration du PLU et 

pendant toute son élaboration, jusqu’à l’arrêt du projet. 

 

1. Le déroulement de la concertation 
 

A) REUNIONS PUBLIQUES ET DEBATS PUBLICS 
 

La commune de Trois-Palis a organisé 2 réunions publiques, suivies de débats lors de l’élaboration 

du Plan Local d’Urbanisme, le 17 septembre 2015 et le 22 juin 2016. 

Afin d’informer la population de la tenue de ces réunions publiques, plusieurs outils ont été utilisés : 

 

- Un affichage dans la commune 
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- Une information a été transmise aux habitants via le bulletin d’information de la commune : 
 

 

Bulletin n°15 de juillet 2015 
 

 

 

- Une information à tous les habitants de trois-Palis : le flyer relatif à la réunion publique du 

22 juin 2016 a été distribué dans toutes les boîtes aux lettres 

 

- Une information spécifique a été adressé aux propriétaires domiciliés hors de la commune 

qui s’étaient manifesté : les personnes domiciliées hors commune et qui avaient adressé à 

la mairie une requête concernant le zonage du futur PLU ont reçu par courrier le flyer relatif 

à la seconde réunion publique du 22 juin 2016  
 

 

- Une information via le site internet de la commune : la municipalité a mis en ligne un article 

concernant l’élaboration du PLU, mettant à la disposition du public le projet de PADD et 

informant de la seconde réunion publique du 22 juin 2016 
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 Réunion publique du 17 septembre 2015 

Cette première réunion publique a porté sur la présentation du PADD et a réuni environ 40 

personnes. Il a été rappelé que l’objet de la réunion ne portait pas sur la constructibilité des terrains 

mais bien sur les grandes orientations de la commune en matière d’urbanisme, d’environnement... 

La présentation du zonage, notamment, fera l’objet d’une réunion ultérieure. 

Le bureau d’études a rappelé le calendrier de la procédure ainsi que les grandes étapes, avant de 

présenter le diagnostic et les enjeux du territoire, traduits dans le Projet d’Aménagement et de 

Développement Durables (PADD). L’ensemble des cartes du PADD ont été présentées concernant : 

- La protection des espaces agricoles, naturels et forestiers : l’objectif consiste à préserver les 

réservoirs de biodiversité et à maintenir les corridors écologiques de la Trame Verte et 

Bleue : la Charente, ses boisements de berges, l’ensemble des boisements et des haies de la 

commune, les zones humides, le coteau calcaire de Rochecorail et la grotte à chauve-souris ; 
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- La protection des paysages et des patrimoines : mettre en valeur et préserver les paysages 

et le patrimoine bâti ; 

- La prise en compte et la gestion des risques et nuisances : il convient de limiter l’urbanisation 

à proximité et sur les secteurs soumis à risques ; 

- Sur le volet économique, l’objectif est de maintenir le dynamisme des activités existantes, 

de développer un petit espace commercial, à proximité de l’école, le long de la RD72, et de 

préserver les sièges d’exploitation agricole ; 

- Sur le plan des déplacements, des liaisons douces pourront être créées entre les espaces 

résidentiels et vers la Charente. 

Il est ensuite présenté les objectifs en termes d’accueil de population et de besoins en logements. 

La municipalité a pour objectif d’accueillir 160 habitants sur les 10 prochaines années, nécessitant 

la production d’environ 70 nouveaux logements. En termes de consommation de l’espace, cela se 

traduit par l’ouverture à l’urbanisation de 7 hectares. 

En conclusion, il est indiqué que le projet de la commune s’appuie sur : 

- La préservation de la nature, du cadre de vie, de l’environnement tout en le valorisant 

(notamment les bords de la Charente), 

- Le maintien du tissu économique, 

- L’urbanisation mesurée du Bourg et de certains hameaux tout en mêlant requalification et 

création de nouveaux espaces publics. 

 

 Réunion publique du 22 juin 2016 

Cette seconde réunion publique a porté sur la présentation du zonage, des Orientations 

d’Aménagement et de Programmation et des règles du règlement écrit. Un plan de zonage papier a 

été mis à disposition des participants avant, pendant et après la réunion, afin de permettre une 

meilleure appropriation de ce plan. 

La réunion a réuni une trentaine de participants. M. Le Maire, ainsi que les élus de la commune, 

accompagnés par le bureau d’études en charge de l’élaboration du PLU, ont présentés les différents 

éléments du PLU. 

Dans un premier temps, il a été rappelé l’organisation de la procédure, notamment la phase d’arrêt.  

La présentation a ensuite porté sur le rappel des grandes orientations du PADD et sur les 

déclinaisons réglementaires dans les différentes pièces du PLU. 

Le débat avec la salle a porté à la fois sur des demandes particulières et sur des sujets d’ordre 

généraux. 

En effet, certaines personnes interrogent la collectivité sur le choix des secteurs de développement. 

La collectivité explique que l’objectif consiste à retrouver une homogénéité et une cohérence dans 

l’organisation du bâti au sein du bourg et des pavillons et opérations d’ensemble situés notamment 

de part et d’autre de la rue du Bourg, de la rue d’Angoulême et de l’allée des Coquelicots. 
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B) INFORMATIONS REGULIERES DANS LE BULLETIN MUNICIPAL 
 

Extrait du bulletin municipal n°11 de juillet 2013 

 
 

Extrait du bulletin municipal n°12 de janvier 2014 
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Extrait du bulletin municipal n°18 de janvier 2017 
 

 
 

 

C) CONCERTATION AVEC LES EXPLOITANTS AGRICOLES DU TERRITOIRE 
 

La commune de Trois-Palis a mené une concertation spécifique avec les agriculteurs du territoire, 

afin de prendre en compte leurs besoins spécifiques et leur exposer la procédure de PLU. 

Au total, les deux agriculteurs présents sur le territoire y ont participé, ce qui a permis de prendre 

en compte les évolutions d’activités de chacun et d’anticiper les éventuels projets dans le PLU et de 

leur présenter les impacts des zones agricoles du PLU. 

 

 

MISE A DISPOSITION DES DOCUMENTS DU PLU AU FUR ET A MESURE DE L’ELABORATION DU PLU 

ET MISE EN PLACE D’UN REGISTRE PERMETTANT AU PUBLIC DE CONSIGNER SES OBSERVATIONS 
 

Un registre d’observations a été mis à disposition du public au secrétariat de la Mairie de Trois-Palis, 

dès décembre 2013, pour permettre au public de consigner les remarques et leurs demandes 

concernant la procédure d’élaboration du PLU. 

 

Les documents du PLU étaient consultables au fur et à mesure de l’avancée des travaux, notamment 

le PADD, le zonage et le règlement écrit. 
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La délibération faisant état de ce registre et de la mise à disposition des pièces était affichée en 

mairie. Ces éléments étaient également rappelés lors de chaque réunion publique, des publications 

dans le journal local et lors de chaque appel ou demande particulière reçue en mairie ou à 

l’agglomération de GrandAngoulême, suite à la reprise de la procédure. 

 

A noter qu’aucune remarque n’a été inscrite dans le registre. Cependant, 11 courriers ont été reçus 

en mairie et concernent des demandes d’ouverture à l’urbanisation de parcelles non constructibles 

dans la carte communale. Tous ont été traités et analysés lors des commissions urbanisme en charge 

des travaux d’élaboration du PLU. 

 

Par ailleurs, les élus ont reçu spécifiquement les habitants qui le souhaitaient pour prendre en 

compte leurs remarques et demandes, expliquer les choix opérés et le détail de la procédure 

d’élaboration du PLU. 

 

 

 

2. Le bilan qualitatif de la concertation 
 

Réunions publiques 

2 réunions publiques se sont tenues durant la phase d’élaboration 

du PLU, une pour présenter le PADD, l’autre pour présenter les 

avancées du zonage, des OAP et du règlement. 

 

Chaque réunion publique a permis d’accueillir entre 30 et 40 

personnes, ce qui est peu satisfaisant pour une commune de plus 

de 930 habitants, alors qu’une large communication a été 

effectuée. 

 

Cependant, l’attente des habitants lors de la première réunion 

était davantage portée sur les droits à construire individuels que 

sur les orientations générales de la commune pour les 10 ans à 

venir. 

 

La seconde réunion, davantage axée sur les traductions 

réglementaires du PLU, a permis de répondre aux attentes des 

administrés.  

 

Malgré tout, les débats ont aussi porté sur les objectifs généraux 

de la commune et sur des questions d’intérêt général. 

 

Le bilan des deux réunions publiques est donc positif. 
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Mise à disposition d’un 

registre et des documents 

L’absence de remarques dans le registre témoigne d’un bilan 

négatif de ce moyen de concertation. Néanmoins, ce bilan est à 

nuancer car de nombreux habitants se sont déplacés en mairie, 

mais ont préféré transmettre leurs demandes ou remarques par 

courriers. 

Ainsi, 11 courriers ont été transmis par voie postale ou par mail 

(boite mail de la commune ou boite mail de l’agglomération : 

plu_communes@grandangouleme.fr, qui permet de recueillir les 

questions d’urbanisme sur le territoire). 

 

De plus, plusieurs habitants ont souhaité prendre un rendez-vous 

avec les élus et présenter leurs demandes de vives voix, plutôt que 

par le biais du registre. 

 

Les 11 courriers transmis concernent des demandes de 

reclassement de terrains en zones constructibles. L’ensemble des 

demandes a été examiné du point de vue de l’intérêt général et 

des contraintes réglementaires fixées par les différentes lois et le 

SCoT. 

Rendez-vous avec les 

habitants 

Monsieur le Maire a reçu spécifiquement les habitants qui le 

souhaitaient pour prendre en compte leurs remarques et 

demandes, expliquer les choix opérés ainsi que la procédure 

d’élaboration du PLU 

Concertation avec les 

exploitants agricoles 

Seuls deux exploitants agricoles disposaient d’un siège 

d’exploitation sur le territoire communal au moment où l’enquête 

a été réalisée. 

Ces derniers y ont tous deux répondu, ce qui a permis d’enrichir le 

diagnostic agricole, de prendre connaissance des futurs projets et 

ainsi d’ajuster le plan de zonage et le règlement écrit pour 

permettre la pérennité de ces exploitations. Il a permis aussi 

d’identifier les bâtiments pouvant changer de destination au sein 

de l’espace agricole et d’enrichir la liste du petit patrimoine de la 

commune. 

Le bilan est donc positif et ce moyen de concertation a été apprécié 

par les interlocuteurs. 

 



 
 

DEPARTEMENT   
DE LA CHARENTE  

 
 
 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
SEANCE DU 16 FEVRIER 2017 

 
 

LE SEIZE FEVRIER DEUX MILLE DIX SEPT à 17h30 , les membres du conseil 
communautaire se sont réunis au siège de la communauté d'agglomération de 
GrandAngoulême - 25 boulevard Besson Bey à ANGOULEME suivant la 
convocation qui leur a été adressée par Monsieur le Président. 
 
Date d’envoi de la convocation : 10 février 2017  
 
Secrétaire de séance :  Michel ANDRIEUX 
 
Membres présents :   
 
Jean-François DAURE, Jean-Marie ACQUIER, Sabrina AFGOUN, Michel 
ANDRIEUX, Véronique ARLOT, Anne-Marie BERNAZEAU, Anne-Sophie 
BIDOIRE, Xavier BONNEFONT, Jacky BOUCHAUD, Patrick BOURGOIN, Michel 
BUISSON, Gilbert CAMPO, Danielle CHAUVET, Monique CHIRON, Jean-Marc 
CHOISY, Bernard CONTAMINE, Jean-Claude COURARI, Françoise COUTANT, 
Véronique DE MAILLARD, Catherine DEBOEVERE, Françoise DELAGE, 
Bernard DEVAUTOUR, Gérard DEZIER, Karen DUBOIS, Jacques DUBREUIL, 
Georges DUMET, Denis DUROCHER, François ELIE, Guy ETIENNE, 
Bernadette FAVE, Annette FEUILLADE-MASSON, Jeanne FILLOUX, Maud 
FOURRIER, Martine FRANCOIS-ROUGIER, Michel GERMANEAU, Fabienne 
GODICHAUD, Joël GUITTON, Jacqueline LACROIX, André LANDREAU, 
Francis LAURENT, Bertrand MAGNANON, Annie MARAIS, Jean-Luc MARTIAL, 
Danièle MERIGLIER, Thierry MOTEAU, François NEBOUT, Dominique PEREZ, 
Yannick PERONNET, Marie-Hélène PIERRE, Jean-Philippe POUSSET, 
Christophe RAMBLIERE, Jean REVEREAULT, Bernard RIVALLEAU, Gérard 
ROY, Zahra SEMANE, Alain THOMAS, Roland VEAUX, Anne-Laure 
WILLAUMEZ-GUILLEMETEAU, Vincent YOU 
 
Ont donné pouvoir : 
 
André BONICHON à François NEBOUT, Catherine BREARD à Michel 
ANDRIEUX, Samuel CAZENAVE à Anne-Laure WILLAUMEZ-GUILLEMETEAU, 
Denis DOLIMONT à Annette FEUILLADE-MASSON, Jean-Jacques FOURNIE à 
Gérard DEZIER, André FRICHETEAU à Jean-Marie ACQUIER, Isabelle 
LAGRANGE à Véronique ARLOT, Elisabeth LASBUGUES à Danielle CHAUVET, 
Michaël LAVILLE à Jacky BOUCHAUD, Eric SAVIN à Michel BUISSON, Jean-
Luc VALANTIN à Yannick PERONNET, Philippe VERGNAUD à Joël GUITTON 
 
Excusé(s) : 
 
Danielle BERNARD, Philippe LAVAUD, Pascal MONIER, Catherine PEREZ 
 
Suppléant(s) : 
 
Gérard BRUNETEAU par Danièle MERIGLIER 
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Dans le cadre de la fusion de la communauté d’agglomération de GrandAngoulême et 

des communautés de communes de Braconne Charente, Charente Boëme Charraud et Vallée 
de l’Echelle, la compétence « plan local d’urbanisme, document d’urbanisme en tenant lieu et 
carte communale » est transférée automatiquement à la communauté d’agglomération de 
GrandAngoulême au 1er janvier 2017. 

 
Conformément à l’article L.153-9 du code de l’urbanisme, et afin de ne pas rendre 

caduques les procédures engagées avant tout transfert de compétence, l'établissement public 
de coopération communale (EPCI) compétent peut décider, après accord de la commune 
membre concernée, d'achever toute procédure d'élaboration ou d'évolution d'un document 
d'urbanisme engagée par une commune membre avant la date du transfert de compétence, sur 
demande expresse de celle-ci. 

 
En application de cet article, il est proposé d'achever la procédure d’élaboration du plan 

local d’urbanisme prescrite par délibération de la commune de Trois-Palis du 11 février 2014, 
pour les étapes suivantes : 

- Constitution de l’ensemble des pièces du PLU en vue de l’arrêt, 
- Consultation des personnes publiques associées, 
- Organisation de l’enquête publique, 
- Modifications à apporter suite aux avis des personnes publiques associées et rapport 

du commissaire enquêteur, 
- Approbation du plan local d’urbanisme de la commune. 

 
L’achèvement de la procédure implique la reprise du marché de prestation intellectuelle 

pour l’élaboration du plan local d’urbanisme dont le reste à charge est estimé à 8 800 € HT. 
 
Aussi, 
 
Vu l’article L.153-9 du code de l’urbanisme,  
 
Vu l’arrêté préfectoral du 16 décembre 2016 portant création de la communauté 

d’agglomération de GrandAngoulême, 
 
Vu la délibération en date du 7 février 2017 du conseil municipal de Trois-Palis 

demandant la poursuite de la procédure d’élaboration du plan local d’urbanisme, 
 
Vu l’avis favorable de la réunion de toutes les commissions du 8 février 2017, 
 
 
Je vous propose : 
 
D’APPROUVER  la poursuite de la procédure d’élaboration du plan local d’urbanisme de 

la commune de Trois-Palis impliquant la reprise de l’ensemble des charges afférentes au projet. 
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D’AUTORISER  Monsieur le Président ou son représentant, à signer tout acte concernant 

cette procédure. 
 

 
 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

A L'UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES, 
ADOPTE LA DELIBERATION PROPOSEE. 

 
 

Certifié exécutoire : 

Reçu à la Préfecture de la Charente le : 
 

21 février 2017 

Affiché le : 
 

21 février 2017 

 
 
 






















